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MINISTÈRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DES SOLIDARITES

MINISTÈRE DE L’ECOLOGIE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

N. Réf. : DEP DSNR-CHALONS EN CHAMPAGNE - N° 262-2006

Châlons, le 3 mai 2006

Monsieur le Directeur du Centre Nucléaire de Production
d'Electricité
BP 174
08600 CHOOZ

OBJET : Inspection n° INS-2006-EDFCHZ-0012 au CNPE de Chooz
"Exposition des intervenants, ALARA"

Monsieur le Directeur,

Dans le cadre de la surveillance des installations nucléaires de base prévue à l’article 11 du décret n°63-1228 du
11 décembre 1963 modifié, une inspection a eu lieu le 12 avril 2006 au CNPE de Chooz sur le thème «Exposition des
intervenants, ALARA».

A la suite des constatations faites, à cette occasion, par les inspecteurs, j’ai l’honneur de vous communiquer ci-
dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui en résultent.

Synthèse de l’inspection 

L’inspection du 12 avril 2006 portait sur la prise en compte de la radioprotection dans la centrale de Chooz. Les
inspecteurs ont examiné l'organisation du site en terme de radioprotection ainsi que la déclinaison du principe
d'optimisation dans les chantiers à enjeu dosimétrique.

Cette inspection a été ainsi l’occasion d’examiner les rôles et responsabilités des différents services dans le
domaine de la radioprotection. Les inspecteurs ont également approfondi la déclinaison des exigences réglementaires, la
formation des personnes compétentes en radioprotection, l'organisation du contrôle et de la surveillance de la
radioprotection.

Au vu de cet examen par quadrillage, cette inspection a laissé une impression globalement positive aux
inspecteurs. La prise en compte de la radioprotection au niveau managérial et au sein des différents services a été jugée
satisfaisante et la déclinaison des exigences réglementaires est apparue maîtrisée. Cependant, l'examen de la démarche
d'optimisation associée à des chantiers à enjeu dosimétrique a montré un manque de rigueur et de traçabilité dans les
analyses de risques, la définition et les choix des options d'optimisation et des évaluations prévisionnelles de dose.



A. Demandes d’actions correctives

Les inspecteurs ont noté la mise en place d'un ingénieur radioprotection environnement (IRE) au sein du service
sûreté qualité ayant une mission d'audit, de vérification et de confrontation avec le service de radioprotection. La note
définissant l'organisation du service sûreté qualité mentionne cette fonction mais les missions et les responsabilités de
l'IRE ne sont pas définies.

A.1 - Je vous demande de définir dans le document adéquat les missions et responsabilités de l'IRE
ainsi que ses interfaces avec les autres parties prenantes de la radioprotection.

L'article R.231-106 du décret n°296 du 31 mars 2003  stipule "Lorsque le chef d'établissement désigne plusieurs
personnes compétentes, il précise l'étendue de leurs responsabilités respectives". Les inspecteurs ont noté que pour
répondre à cette exigence, une distinction est faite, sur le site de Chooz, entre les actions dites opérationnelles,
réalisables par toutes les personnes compétentes en radioprotection (PCR), et les actions réalisables par la PCR
responsable du sujet. Ainsi, les PCR responsables d'un sujet possèdent une lettre de mission qui stipule leur domaine de
responsabilité.

Il n'a pas pu être présenté aux inspecteurs une répartition exhaustive des responsabilités des différentes PCR
permettant de garantir que l'ensemble des actions relevant de la responsabilité de la PCR au sens réglementaire sont
prises en compte. La note relative à la mise en place des PCR ne tient pas compte du décret du 26/10/2006 relatif aux
modalités de formation de la personne compétente en radioprotection et de certification du formateur et elle ne précise
pas la liste exhaustive des domaines de responsabilité des PCR.

A.2 - Je vous demande de mettre à jour la note relative à la mise en place des personnes compétentes en
radioprotection au sein du CNPE de Chooz B et de me faire part de l'organisation que vous mettez
en œuvre pour définir les responsabilités des différentes PCR.

Les inspecteurs ont examiné les dossiers d'optimisation et les évaluations prévisionnelles de dose du chantier
RIC et de la robinetterie en GI. Les inspecteurs ont noté un manque de rigueur et de traçabilité en ce qui concerne la
validation de l'enjeu dosimétrique, la validation des évaluations prévisionnelles de dose, la validation des choix
d'optimisation et les actions de surveillance en radioprotection mises en œuvre sur ces chantiers.

A.3 - Je vous demande d'améliorer la rigueur et la traçabilité des décisions relatives à l'optimisation et à
l'évaluation prévisionnelle de dose des chantiers afin de garantir un retour d'expérience pertinent.

B. Compléments d’information

Les inspecteurs ont noté que pour les intervenants du service conduite, les évaluations prévisionnelles de dose
n'étaient pas spécifiques à chaque entrée en zone contrôlée. Elles regroupent l'ensemble des interventions réalisées en
arrêt de tranche ou en tranche en marche.

B.1 - Je vous demande de me faire part de la méthodologie que vous avez mis en œuvre pour établir ces
évaluations prévisionnelles de dose et, le cas échéant, de leurs conditions de réévaluation.

Tous les 6 mois, une liste de documents applicables (LDA) qui constituent un lot documentaire de documents
applicables est définie. L'ensemble des documents relatifs à la radioprotection suit ce planning de validation et de mise
en application. Il a été indiqué aux inspecteurs que cette organisation avait pour objectif une meilleure maîtrise de la
déclinaison des exigences sur le site et un meilleur suivi des documents applicables. Or la parution et l'applicabilité des
exigences réglementaires ne suivent pas ce planning.

B.2 - Je vous demande de me faire part des éléments de justification relatifs au choix de ce délai entre
chaque LDA au regard des évolutions réglementaires et le cas échéant des évolutions de ce délai.

A la suite d'évaluations internes, des écarts dans la déclinaison locale des exigences de radioprotection ont été
mis en évidence. Ces écarts ont conduit à des contradictions documentaires et à une déclinaison non exhaustive des
exigences. Il a été présenté aux inspecteurs un plan d'actions ayant pour objectif une remise en conformité documentaire
tant au niveau de la structure que du contenu afin de garantir une déclinaison claire, exhaustive et tracée des exigences
de radioprotection. Les inspecteurs ont noté que ce plan d'actions est en cours.

B.3 - Je vous demande de me faire part des dispositions organisationnelles que vous comptez mettre en
œuvre pour garantir qu'une dérive dans la déclinaison locale des exigences de radioprotection ne
se reproduira pas.



C. Observations

Sans objet

Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant ces points dans un délai qui
n’excèdera pas deux mois. Pour les engagements que vous seriez amenés à prendre, je vous demande de bien vouloir
les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

SIGNE PAR : M. BABEL


